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\(J Budget yéneral du Royaume. 

SUil'E DE LA DETTE l'URLIQUE, 

NUMÉRO 

DE5 All1'ICLJ:S 
DJ~SIG-Ni\.TION DES DÉPENSES. 

CIIAllGES 

OlllllNAII\J.:S, 

CIIAl\GllS 

E'-TR,\.OlllllN A11l~~8. 
TOTAL. 

l\i;;Powrs . fr. 

CIIAPITHE Il. 

Rémunérations, 

8,03H, 100 06 

Pensions ecclésiastiques. 780,000 1 

l Id. civiles l:î60,000 

A1·t. J. ) Id. civiques. 240,000 } ::.1, 120,000 )1 1 Il 

Id, militaires . I,o.20,000 
Id. de l'Ordre Léopold '20,000 

- ~- 1 .trr iéré des pensions de toute nat ur-e (exer- 
cice 1834 et antérieurs] , 1 10,000 " 1 " t 3,640,000 » 

- 3. 1 Traitemens d'attente, traitemens ou pensions 
supplémentaires et'seco urs annuels. 130,000 " 1 " 

··- IL Subvention à ln caisse de retraite . '200,000 " 1 )) 

-- s. Crédit supplémentaire, remhoursnhle sur les 
fonds de la caisse de retraite des employés 
des finances, retenus en Hollande . 1 

1 
!U0,000 " 1 

CHAPITRE Ill. 

1. 

Fonds de dépôts. 

Intérêts des cauüonnernens dont les fonds sont 
encore en Hollande. • • 160,000 " 

2. 1 Intérêts des oautionnemans des comptables 
belges, inscrits au grand-livre de la dette 
active d'Amsterdam • , • 1 13,000 li 

- 3. 1 Arriéré de ces intérêts (exercice 1836 et auté- 
rieurs) . " 

- 4. 1 Intérêts des cautionnemens versés en numé- 
raire depuis la révolution • • , 110,000 )) 

- )5, 1 Intérêts et remboursemens (les consignations 
dont les fonds sont encore en Hollande. . 1 li 

ÎO'rAUX IJU 1'lTRE l=. . fr. 

2ü,0OO n 

" 

14,ô0O n 

li 

oO,U0O n 
1 

I 

8,908,100 oe 

3-47,!500 ,. 

l '2.676, 100 06 269,o0O " 12,940,600 06 



Jiudyet général du Royaume. 

TITllE Il. - DOTATIONS. 

XIII 

~ NUMÉRO 
DESIGNATION DES DÉPENSES. 

CIIAllGES CJIA"R.Gl'.S 
TOTAL. 

DES AllTlCL&S, ORJJINAlllES, EXrRA.OflDINAJ1\ES, 

1 

CHAPITRE PREMIER. 

' 
rt. uniq. Liste civile. (llfémoire) , . . . 2, 7151,322 715 JI 2,761,3'2'2 71> 

Il- 

CHAPITUE li. 

··- uuiq, Sénal. . . 22,000 " " '22,000 " 

CHA11ITRE III . 

. ~ uniq, Chambre des Heprésentans . 4'.20,000 -420,000 - . . 1) )) " 

CIIAPITllE IV. 

' Cour des Comptes, 1 

' 

- 1. Membres de ln cou 1· . . . -43,386 20 n 

- 2. Personnel des bureaux 65,000 ~ ' 12!:î,286 20 . . )) 

. 

' - 3. Matériel . . . ie.soo Il ~ , 

Tonu:s: nu TITRE ([. . . fr. 3,318,608 ms l) 3,318,608 9o 



XIV Budget genéral du Royaume. 

TITRE III. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 
/~~ 

NUMÉRO 
DÉSIGNATION IlES DÉPENSES. 

CHARGES CIIAllGES 
TOTAL. 

lH,S All'llULES, Oil DINA m ES, EX'l'I\AORDINA!llES, 

1 

CIIAPITB.E PRE~lIER. 

Administ;·ation centrale. 

i\rl. 1. Traitement rlu Ministre . . . ~l,000 n Il 

- '.2. - des employés et gens de service. 08,000 " Il 

- 3. Malériel. . . . 13,000 Il Il 140,000 li 

-- -4. Frais d'impression des recueils statistiques 6,000 )) li 

-- Ü, lirais de route et de séjour . . 2,000 " )\ 

CII.APITRE II. 

Ordre jitdioiaire, 

- l. Coun oi,: CASSA.'!ION'. Personnel . . 233,800 li Il 

- '2. - :Matériel . . . . . 3,000 l1 )) 

-- 3. Couns o',UPEL, Personnel, . ll37,100 " Il 
1,962,800 Il 

- 4. - 111:itériel • · . . . 18,000 " Il 

- o. Tribunaux <le Ir• instance et do commerce 1Hi9,930 ]) li 

- ù. Justices-de-paix et tribunaux de police . 310,880 1) " 

CTIAPITRE III. 

Justico militaire, 
-- 1. IIAm'E-Couu l!IILITAIRE, Personnel . . 02,0!îO )1 " 
- '2. - Matériel, . . 4,200 l) " } 120, J 71 
- 3. Auditeurs militaires et prévôts • 53,92 l l) ,, 

CHAPITRE IV. 

- uniq, Fruis de poursuite et d'exécution, y compris 
1 ,000 Irancs pour le greffier de la Cour de 
onssation , à charge de délivrer gratis toutes \ 

expéditions ou écritures réclamées par le 
procureur-général et les administrations 

IHS0,000 publiques . n )} !HS0,000 " 

CllAPITRE V. 

- 1. Constructiona, réparations et loyer des locaux, 3a,O0O )) Il 

-- 2. -- pour 111 Cour de cassation • . li 100,000 .. l 23/'i,OfJ-O " 
-- 3. - pour lu Cour d'appel à Gand . » 100,000 Il 

- 

A nsroarzn. . fr. '.2,807,971 li 200,000 )} 3,007,fl'il li 



Budget genêral du Royaume. .\ \ 

SUITE n u JUINISTl~RE DE LA JU/iTICE. 

- ~ 
NUillÉRO 

DLS A.IU ICL~S, 
DlfüGNATION DES DÉPENSES. 

CIIARGES 

01\DlNAll\f:S, 

CHARGJ.:S 

C\1'1\.\0llDI,AIULS, 
TOTAL. 

ArL 1. 
2. 
3 

1. 
2. 

3. 

1. 
2. 

3. 

4. 
o. 

6. 

I. 

:-3. 

4. 

lh.1•ours, fr. 

CllAPl'l'llE VI. 

Bulldin O!fir:icl et ll1onit<mr, 

Impression du Bnllctin Officiol. 
etc. , du Moniteur • 

Abonnement nu Biûletin des arrêts de hi Cour 
de cassation lranwl-'Îs u toutes les Cours et 
trilrunau». • • • 

CIIAPITH.E VII. 

Pensions. 
Secours ù des 11HtBistrats, ou à des veuves dt· 

iuagistrnts qui, sans nvorr droit ù une pen 
sion, ont des titres ù un secours par suite 
d'une position malheureuse . 

Secours à des employés ou veuves et on fans 
mineurs d'employés se trouvant dans cc cas. 

CHAPITRE VIII. 

Prisons. 

Frais d'entretien et de nou rr iturc des détenus. 
'l'raitcmens des employés attacl1és au service 

des prisons . • 
Récompenses à accorder aux employés pou1 

conduite exemplaire et actes de dévoueuicut 
Frais d'impressions et de bureau • • • 
Constructions nouvelles, réparations et entre 

tien des bâtimens et du mobilier 
Ach.it de matières premières et salaires 

CHAPITRE IX. 

Frais d'entretien et trnnsport <les mcndians 
dont le domicile de secours est inconnu 

Subsides à accorder extraordinairement à des 
étahlisscuiens de bienfaisance • • • 

Pour avances à foire au nom des comrnunes , 
à charge de remboursement de leur part, 
au dépôt de mendicité, établi aux colon ics 
agricoles • • • • • .' . . . . • 

Subsides pour les enfans trouvés et abandon 
nés, sans préj udicc du concours des corn 
munes et des provinces • 

CIIAPlTllE X, 

-- uniq. 1 Dépenses imprévues • 

Torxux ou HTIIE III. . fr. 

2,807,971 » 

21,300 » 

HB,000 » 

2,100 » 

10,000 )) 

4,oOO » 

3,000 » 

700,0QO Il 

:2,000 » 

8,000 n 

lo0,000 n 

1,000,000 ,, 

]0,000 ll 

OÛ,ÛÛÛ Il 

7-4,074 Il 

200,000 ,, 

8,000 » 

200,000 " 

" 
li 

)) 

,, 

200,000 » 

Il 

li 

3,007,071 1) 

81,-400 li 

17,lSOO » 

) '2,3ldS,li00 li 

331,07-~ ,, 

8,000 " 

o,3H,-4-4o " -4150,000 Il o,79'i,4lio ,. 



AS 

'- \ 1 lJud[irt gdndral du Royawno. 

TITRE IV. - MINISTÈRE DES AFliAJRES 1CTllANGÈRES. 

lit- \llfltl~", 
DESIGNATlON DES DÉI1ENSES. 

r.ITAilGES 

o n n i x v r u s s, 

ClIARGtS 
TOJ'AL. 

,., t l. 1. 
2 . 

" .), 

1, 

1. 

,., 
o). 

4. 
I' D. 

<J 
7. 
a. 
0, 

JO. 
11. 

Ad11,.m1st1atwn centrale, 

Traitement du 1\11111strc, etc. • • 
- des fonctionnaires , employés et 

~cm Je service • • • 
\lnté1·icl. 

Auh,1l de décorations <le l'ordre Léopold • 

Cl:UPITilE II. 

Traitement des agcns politiques. 

France 

Grnude-Bretaguc 
l'l'usse 
Italie, 

A. utrichc. 
i;;tals-Unis 

J3rôs1l. 
Portugal. 

Espagne. 
Suèùe ou Danernun-k . 
Grèce. 

CIIAPITilE Ill, 

21,000 11 1 
J 

4.2,000 " 1 )> } es.ooo 
Hi)OOO Il " 
7,000 Il 1 )) 

'1 

1 

se.ono >l 1 )) 

80,000 11 1 )) 

l'i-4,oO0 " 1 )1 

40,000 )1 1 " 
30,000 " )l 

'20,000 " )> ) 369,000 )) 

21,000 )1 ~ 
rs.ooo 

J) 1 ,, 
Io,000 )) ,. 

. • 1 115,000 )l 1 )1 

10,000 " r li 

- uniq. j Traitcmens des agens politiques en inactivité, 
do retour de leur mission. 1 10,000 n 1 " 

1 
10,000 )1 

CilAPlTllE IV. 

- uniq. 1 'l'ra itement à allouer à quelques agens corn- 
,, 1 1 merciaux . 1 60,000 " 60,000 " 

CHAP1TllE V. 

- uniq, 1 liru1s de voyage des agens du service exté- 
-reur , frais de courriers, estafettes et cour- 

Il 1 1 CB diverses . • • • 1 70,000 )) 70,000 li 

CHAPlTilE VI. 

- u111q. 1 Frais à rembourser aux agcns du service ex- 

• 1 
1 

lî0,000 térieur • • , • • 1 1>01000 )) li 

CHAPITRE VII. 
. 

uniq, 1 1'füsions extraordinaires et dépenses impré- 
)) 1 1 vues . . . . . 60,000 H 60,000 " 

TOTAUX DU TITRE IV. . fr. 709,000 n j ,, 
1 709,000 li 



Budget gdnéral clu Royaume. 

1'11'/f!C V. - MINISTÈRE DE LA MARINE. 

X.VII 

Nu11rfmo 
l\F.8 Ahfll.,l P'.I, 

Art. 1. Pcrson 
2. 1 ntatéric 

I. 1 Personn 
2. Matério 

- uniq. 1 Magnsin 

- uniq. 1 Dépens 

- uniq. 1 Constr1 

., 

füGNATION DF,S DÉPENSES. 
CllARGES ClIARGES 

TOTAL. 
on Dl li,\ J 1\ )!.S. HTRAORDlMJRM. 

-- -- ) 
l 
1 

llAPITHE PREMIEIL 

dmimisu ation. centrale. 

. . ù 0150 " Il i o.sso " . :J,t.\00 JI " 

CJJAPITRE II. 

Bdtimenç de guerr~. 

. . :-rno,524 • li 
6:21,-,-401 " 

' . . . 293,877 Il " 

Cl-UPJTIŒ Ill. 

a marina. . . 1 l,'.200 )) " 11,200 )1 

CIIAPlTRE IV. 

entuelles . . . . lt,200 li " 4,200 li 

CUAPITIŒ V. 

IS • . . Il !) JI 

'fonux DO TITRE V. . • fr. 649,3151 " li 649,31Sl " 



XVIII l.Jud,ge! qënoral dlt, Royaumo. 

TITRE VI. - MINISTÈR.lL Dl( L'INTÉRIEUR. 

NUMÉRO 

DhS ARl'ICLES, 
DÉSIGNA'flON DES DiPENSES. 

CIL\RGI1S 

OHJ)lNAlHC& 

TOTAL. 

A1·t. 1. 

- 2. 

- 3. 

·- -4. 

- 1. 

- 2. 

- a. 

- li. 

- l. 

- 2. 

- 3. 

- 4. 
- o. 
~- e. 
- 7, 

- 8. 

- 9. 

- 10. 

-- 1. 

---· 2. 
-- 3. 

- li. 
t' -- ,J. 

- 6. 

7. 
8, 

C!IAPITIŒ l1REl\IIElL 
A dniinish atum. centrale, 

Traitement (lu l\1în istro 
des fon otionnnires , employés et gens de service, 

l\Iatériel. 
Frais de déplacement 

ClIAPITRE II. 
Pensions et secours, 

Pensions à accorder il des fonctionnaires 011 employés. 
Secours, continua fion ou avance de pensions ù accorder pnr 

le Gouvernement à d'anciens tm1ployés br-lgos aux: Indes d11 
ci-devant Gouvernement des Pays-Bas, ou à leurs veuves. 

Secours a des employés ou vcu ves d'employés qui, sans a voir 
droit à la pension , ont nénumuins des titres à l'obtention d'un 
secours, a raison do leur position malheureuse. 

Secours aux légionnaires nécessiteux. 

CUAI1rl'HE III. 
Frais de l'administration dans les provinces. 

Province d'Anvers 

- du Brabant. . 
-- de la Flandre occrdcntale 

- de la Flanrhe orientale 

- <lu Hainaut. . 
- de Liégo . 
- du Lirnbourg • 

- -du Luxembourg 

- <le Namur • . 
Frais de route et de tournées tics commissaires de district 

CHAPITRE IV. 
Inseructio« publique. 

Frais des jurys d'examen pour les grades académiques 
Universités. 
Frais de l'école industrielle à Gand 
Frais d'inspection des athénées et colléges , 
Subsides annuels aux établ isseruens d'enseignement moyen. 
Indemnités aux. professeurs démissionnés dans les athénées el 

colléges • • 
Instruction primaire • • • 
Subside pour l'instruction des sourds muets el des aveugles . 

A IILl'Ol\ 1 ER, fr. 

21,000 " 
rno,220 " 
2B,000 " 
2,000 " 

8,000 ,, , 

0,000 n 

!Hi,000 ,, 

n1,077 ,, 
} 21J,37o l> 

UO,lo7 ,, 
1-42,7-48 )) 
1113,007 )) 

131,730 » ?) 
116,680 20 
130,800 ,, 

109,oü8 " 
18,!:î00 n · 

80,000 n 

o3ô,993 ,, 
10,000 ,, 
8,800 ,, 

103,000 ,, 

!S,000 » 

21m,ooo n 

20,000 " 

23[ ,'220 " 

1,184,632 '20 

1,017,793 ,, 

2,oll,772 66 2,oll,772 86 



Budget général du Royaume. \IX 

SUITE DU IUINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

- 
NUMÉRO 

lJES ARTICLES. 
DÉSIGN /\TION DES DÉPENSES. 

CHARGES 

0 Il Jl 1 N A IR ES, 
TOTAL. 

UEPORTS, 

ClIAJlITllE V. 
Cultes. 

\ Art. 1. Ce lte catholique 
- '.2. - Protesta ut 

- 3. - Israélite . 

- .4. Secours • 

CllAPITUE VI. 
Cardo civique. 

-uniq. Frais do voyage et d'administration ; achat, réparntion et entre- 
tien d'armes. • 

CUA.PlTR.E VII. 
Milic11. 

- uniq , J Impressions des listes alphabétiques pour l'insoription clos mili 
ciens. 

CllAPI1'RE VIII. 
Stibsides. 

- uniq. 1 Subsides aux villes et communes dont les ressources sont insuf 
Iisantes . 

- - 1. Roules 

-- 2. Canaux et rivières 

- 3. Ports et côtes • . 
- 4. Phares et fanaux: 

- ü. Polders • 

- 6. Ilâtimens civils. 

- 7. Personnel 

- uniq , 1 Service des mines. 

- l. 

' 1- 2. 

)- 3. 
- 4. 

-- ü. 

CIIAPITRE IX. 
Traoauo: publics . 

. 

. 
. . . 

. . 
ClIAPITRE X. 

Service des mines . 

. . . 

fr. 

CHAPITRE XI. 
lmhistrie, commerce , agricult1trc. 

Encour-agemen t à l'industrie et au commerce, frais do rédaction 
et do publication de la statistique industrielle cl commerciale. 

Secours maritimes 
Pêche nationale 
Agricultuœ 
École vétérinaire et d'agriculture. 

A IIEl'ÜRTEJI. fr. 

2,oll ,77'2 06 

3,39'2,000 " 
80,000 " 
10,000 » 

00,000 " 

Oo,000 » 

1,600 JI 

20,000 ,, 

2,060,000 " 
298,ü 10 JI 

'280,080 Il 

0,704 " 
2ü0,000 » 

'28,000 ,. 
339,860 JI 

89,410 " 

'2,oll,77t 6û 

3,!:\42,000 " 

'220,000 )) 

40,000 " 
40,000 )) 

3GO,OOO li l 

2H,OOO li 

I0,-142.3.41 6(i 

{15,000 li 

1,600 li 

20,000 li 

3,'.271,6ü!) li 

89,1,lU " 

910,000 " 

11-------1-------·- 

10,44'2,341 66 



XX Budget genéral du Royaume. 

SUITE DU JUINISTERE DE L'INTÉRIEUR, 

l'IUllilRO 

DSS ARtlCLES, 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CIIAllGES 

0 RD IN AI n ES, 
TOTAL. 

HEPORTS, . fr. 
CUAPlTllE XII. 

Lettres, sciences et arts 1 fonds provenant des brevets, service 
de santé. 

10,ld'2,3111 66 

Art. 1. Lettres j sciences et urts . 307,900 n 

-- '.2. Tl1onument de la place des martyrs 150,000 Il 

- 3. Primes et encouragemcns a ux arts et à l'industrie, aux termes 
de la loi <lu '.2ô janvier 1817, sur les fonds provenant des } 412,900 )1 

droits des brevets, et fruis cccaaionés par la. délivrance de 
ces brevets , • 1 10,000 I> 

- -4. 1 Service de santé . • • 415,000 ,, 

·-- 1. 
- 2. 

- 3. 

·- 4. 

- ti. 

- uniq . 

-uniq. 

-- uniq, 

-- uniq, 

CJIAPITHE XIII. 
A rchivcs du Royaume. 

Frais d'administration. Personnel, 
- î'llatériel 

Archives de l'État dans les provinces (tl'(litemcns des conserva- 
teurs et autres dépenses) • • 

Frni~ d'impression des inventaires des archives appartenantes à 
l'Etat. • . • 

Frnis d'inspection des archives dans les provinces el frais de 
recherches des archives manquantos ; indemnités pour ces 
sion ù l'Etat do documeus provenant des archives et tombés 
dans mains privées ; frais de copie do docurnens concernant 
l'histoire nationale existans à l'étranger • • • 

CUAPlTllE XIV • 
. Fêtes nationales. 

}<'l'(lis de célébration des fêtes nationales , 

CIIAPITRE XV. 
Recompenses 1.onoriflques et pécuniaires, 

l\lédailles ou récompenses pécuniaires pour actes de dévouement 
et d'humanité . • • 

CllAPlTHE X VI. 
Statistique générale. 

Frais de publication des Iravaux de la direction de la statistique 
générale. • • • 

CHAPlTllE X\'II. 
Frais de police, 

- uniq, j nlcsures <le sûreté publique. 
GliAPITRE XVIII. 

A van ces pmn subvenir aux fabriques tl'eglises, aux communes 
el aux étulil isscrucns de bieufaisanco situés en Belgiquo I qui 
ne sont pas payés des intérêts des capitaux inscrits en leur 
110m au grantl-livre de la dette active d'A.mbterdam 

CHAPITRE XVIX. 
Dépenses impréoue«. 

- urnq. 1 Crédit ouvert pour 'es dépenses imprévues 

'I'orxcx nu TITRE VI. 

21 ,3oo » 
2,600 u 

5,300 » 

5,000 » 

LO,QOQ Il 

00,000 » 

10,000 » 

2,n1io n 

80,000 11 

100,000 11 

!50,000 n 

10,4.42,3H HO 

44,250 n 

OÛ1QOO Il 

10,000 )1 

'2,040 1t 

80,000 " 

100,000 

fr. 

50,000 " 

11,rn2,031 60 i 11,rn2,œ1 66 



Budget général d11, Royaume. 

T I1'RE VII. -- MINISTÈRE DE LA. GUERRE. 

XXI 

NUMÉRO 

U:S Al\TIC!,BS, ------1------------------~----------------~-.z□ - u,-.,\;-------- 

Art. 1. 

- "2. 

-- 3. 
-- 4. 

- li, 

-- l. 
-- '.2. 
- 3. 

- 4' 
- o. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CUAPITllE PllE1'11ElL -- Administl'ation centrale. 

Traitement du Ministre et indemnité de logcmcut 
- des employés et gem do scrvice , 

Fruis de route et de séjour , 
111atéi-iol du ministère. 
l)fotfriel du dépôt de la gueno 

CUAPlTilE Il. Soldes et masses de l'armée, frais divers des corps. 
SEG'fWN rirn:111Ènll. - .Sol,JB des atats-majors. 

Étnt-major-géné1·al . 
- des places 

Intendance . 
État-major particulier de l'artillerie , 

- ùu génie • 
\ 

sitc'rloN llE1lXJl:nœ. - Soldas des tro1tpes, 

- 1. Infanterie . . 
- !Z. Cavalerie . . 
- 3. Artillerie . 
- 4. Génie . . 
- o, Gendarmerie 

- 6. Ambulances 

SECTlON TROISlÈ.IIE, - Masses des 001'f!S I frais divBrS l indom1iil/Ja. 

- 1. 
- 2. 

- 3. 

- 4. 

- o. 
- 6. 

- 7. 

- 8. 

- ···9'. 
- 10. 
- li. 
- 12 . 

. ~ - 13, 

"· - 14. 
- ]o, 

1 
1 

l 

Frais de route des officiers , 
Transports généraux et autres • ).,- 

CUA!lGES 
01\JllNAII\ES ET 

cxtr..to1•djoaircs, 

'20,000 " 
lOô,000 » 

3,000 " ) 
00,000 " 
4,000 " 

• 1 718,084 70 
270,889 20 
144,046 40 
233,280 30 
203,280 7li 

) 
10,0:21,000 6:2 
3,672,963 711 
2,BJi0,08o Oa 
3111)074 90 

Masse de pain , 
- de fourrages 
- d'habillement et d'entretien • 
- d'entretien du hnmachement , traitement et ferrure des 

chevaux • 
•- de renouvellement de la buflléterio et du harnachement. 

- de casernement des chevaux 
des hommes 

Primes de rengagement . 
Chauffage et éclairage <les corps-de-garde • 
Frais de police, 
Ilantonuemcus , logement et nourriture, et frais de découchers 
des gendarmes , • 

Remonte • • 
Frais de bureau el d'administration des corps 

A IIE.l'ORTER, 

TOTAL. 

207,000 Il 

1,62'9,t>OO 3/î 

19,423,l29 32 

1,,. 76,102 '20 
107,903 '20 

l 

1 
1,87.2,oa!S 6.21 
4,331,810 7o 
3,651,836 Bo . 

313,I.J97 uo 
170,000 li 

l07,32i 40 
797 3li9 715 

' \ 13,337,9a5 /:il 
111,000 " 
126,!:i00 " 
°.1.4,000 ll 

110,000 li 

30,000 Il 

71SB,9l-'i 14 1 

460,8(}0 ,, I 
lf7 l ,840 " 

fr. 1 3!f,M7,61So 08 1 34,6li7,6ü!:î 68 



~XII Budget gémirai du Royaumo. 

SUI'l'.E nu 1UINIS1'ÈRE UE LA GUEllRE, 

NUl!IÉIIO CHARGES 
DÊSIGNATION DES DÉPENSES. Ol\DIN,URES hT TOTAL. 

DES AllfléLES 
cK.L1 aoi chn<1.1r<', 

REPORTS, . fr. 34,6-47,6üü 68 34,6~7,6oü 68 

CHAPITRE III. - Service de santé. 

Art. 1. Personnel de l'administration centrale . . 23,747 OIS 
2. Pharmacie centrale . . . . . . . 32,800 )) 

490,693 60, 
- 3. Hôpitaux sédentaires. (Personnel.) . . . . . . 264,1-41> 70 

-- 4. - (Matériel) . . . . 120,000 li 

CHAPITRE IV. - École militaire, 

-umq. École militaire . . . . . . . ' . 120,000 11 120,000 1) 

CHAPITRE V. -- fliatériel <le l'artillerie et du glmie. 

- 1. Matériel de l'artillerie . . . . . 1,209,318 li 

2. - du génie, 1,1.30,000 
2,631l,318 " - . . . . . . li 

CHAPITRE VI. - Traitemens dioer«, 

- 1. Trnitcmens temporaires de non-activité . . 200,817 3o 
- 2, - des aumôniers . . . . 17,000 )1 

- 3. - d'employés temporaires . . o4,9lo ISO 370,117 40 
- 4. Pensions de militaires décorés sous l'ancien Gouvernement et ; 

secours sur le fonds dit <le Waterloo . . . 33,384 00 

ClIAPITHE VII, - Dépenses imprévues. 

- uniq. Dépenses imprévues . . . . . . 107,21!5 '27 107,'2lo '27 

ToTAm ou 1'ITI\E VII. . fr. 38,380,000 li* 38,!:i80,000 li 

' Les churges cxtrnordmmree qui figurent dans cette somme peuvent être évuluées o 13,380,000 francs, 
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TITRE V III. - WUNISTERE D.ES FINA.NCES. 

xxm 

NU~JJ;RO 

m:s A.UTICUS, 
DÉSlGN ~TlON DES DÉPENSES. 

CIIA llGES 

0 Il D l N AI li R 8, 

CIIARGES 

EX:1RAOlll>lN Al~ B~, 
TOTAL. 

Al't. l, 
--- 2. 

-- 3. 

- 4. 
I' - u. 

- 6. 
-- 7. 

- 8. 

-- 9. 
-- 10. 

- 1. 
- 2. 

-- 3. 

- l. 

- 2. 
- 3. 
- 4. 
- o. 
- 6, 

- 7. 
-- n. 

9. 
- 10. 

-- IL 

ClL\l'ITHE PllE1'1IEH. 
,d<iministmlion centrale, 

'I'rnitemcnt du ministre 
- des fonctionnaires et emplnyr's 

'I'raitcmcnt du contrôleur chef de bureau et 
des clercs de la vérification centrnlo de la 
comptnbi lité des conu-ibutious 

lirais de tournées • 
füatél'icl, 
Service de la monnaie 
Multiplication cJ('s carn:s et coussinets pour· la 

fabrication tics diverses nmnnuios et frais 
de cumptnge . 

Prime destinée ù !n faln-icauon de fa petite 
monnaie, à l'exclusion des pièces de ô fr. 

Magasin génénl des papiers. 
Fruis rle Lureau cl matériel de ln vérillcation 

centrale de ln comptabilité <les oonuihu 
tions 

CIL\PTTHE JI. 
A rlmin-istratiMi du trésor dcms les provinces. 
Traitement des directeurs 
Supplément de traitement aux anciens rece 

veurs-généraux. 
Caisse générale de l'État, 

CJIA.JlITRE HI. 
lf.dmùiistmtion des contributions directes , ca 

dastre , douanee et occiscs , de let gamntÙJ dos 
matières d'or et d'argent, etc, 

Traitement des employés du service sédcn- 
t airo , 

Id. du service actif', 
Id. de la iprantie 
Id. des avocats de l'administrntion , 

Remises et indemnités des comptables 
Traitement des vérificateurs des poids et 

mesures . 
Frais de bureau et de tournées. 
Indemnités 
Mnlél'iel, • 
Indemnités aux ugens non replacés du ca- 

dastre. • • 
Arrién: des dépenses fuites pour l'exécution 
du cadastre . 

En attendant qu'il ait été statué sur l'cnqnêlo <le 
hi commission clturgéc do constater ln situation <les 
opérations cudastro les 1 les indemnités finales ù puyc!' 
aux ugcm du cudu str e , après l'achèvement de lem 
,travail, ne pnurro nt, être imputées sur cc crédit. 

Les uuh es inrlc11u11lé$ ne p ourrunt être liquitlél-s 
que sur le pied étab li avant le 1m•j.invier 1826, 

2.l,000 
ll 1 

1;11,1:so n )l 

30,200 1) )l 

13,000 ll )) 

36,000 )) 10,000 ,, 
7,200 Il li 

( 681, rno n 

ae.oon li Il 

)) 0,000 ,, 
111,000 ,, ,, 

!5,000 li 1 Il 1 

1 
78,60~ )) 1 )) .. l 3H,!500 Il ,, 

" 1 
1:S,900 

'260,000 " 

818,110 Il 

,f,090,000 l> Il 

-44,310 Il Il 

3!:S,070 Il )1 

1,700,000 " )) 

00,000 )l ,, 
i 8,307,090 )) 

171,200 ll 

313,U0ü li " 
1 üü,000 1) 

8,000 " " 
1 400,000 Il 

,\ I\EPCl\lLR, 
--------·---- 11-------- 1 ------ ---- --- --- ·--- 

fr. 1 fl,003,8W ,, 
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SUITE DU 1'1INIS'l'ÈRE DES }'!NANCES. 

MM :ahWE~,aa;z,,t:WWdll _ iC11ttiti??.' 
,_.,.....Bml .,._,,..,..,,. 

4 1 == 
NUMÉRO 

DÉSIG-N ATWN DES DÉPENSES. 
CHARGES ClfARGES 

TOTAL. 
11F.S AJ\f!GLES, 0 n n t s AI n B S, Elt1 lUORDIXAIR~S. 

HFPOl\'lS, . fr. U,fJ03,840 Il 1128,900 " 0,J3'2,7 40 " 

CIIAPJTRE IV. 

Admùiistmlion de l'en1·egistrnrnent, des 
domaines et forèts, 

Arl. 1. Traitement des employés do l'cnrogrstrcmont. 3!17/t90 )1 " 
-- 2. - du timbre. so.sse " Il 

-·· 3. - du domaine . 39,ool li " ~. - des agens forestiers • 21>is,1f70 " Il 

-- o. Ilemises clos receveurs 770,610 Il )) 

- 6. -- des gre ni 01·s , 4:2,000 Il " l 1,803,631 Il 

- - 7. Frais de bureau des directeurs . 18,000 J) " 
-- n. 1''1atériel. Hl,ISOO J) ll 

- - 9. Frais de poursuites cl d'mstances . 111:>,ooo )) " 
-- 10. Dépenses du domaine. 109,490 )) ,, 
--- l l. Frais d'exploitation des houillères de Kerk- 

rade 140,000 ll Il 

CIUPITR.E V. 
A dministratioti des postes et messageries, 

- 1. Traitement des employés . 300,700 li ,. 
- 2. Matériel. . . . 63,000 ll 1) 

3. Transport des dépêches • 
HOo,'!!46 Il - . 34I,M6 )) ,, 

- 4. 5erviee rural . . 200,000 )) " 
CHAPITRE VI. 

Dépenses ùnprëvues. 

•-- nniq. Dépenses imprévues . . 40,000 Il ,, 40,000 

Torsux nu TITIIE VIII. fr. 11,712,717 li 428,900 ll 12,141,617 " 



Budget général du Royaume. 

TITRE IX. -NON-VALEUI\S ET RElHBOUI\SEMENS. 

\X\' 

.. 
NUlllÉllO 

DESIGNATION DES DÉPENSES. 
CilAilGES CllA.llGES 

TOTAL. 
D&S \.llTIGLlS, 01\lJll'IAlRE~. F.X'fRAOl\nINHRES, 

CHAPITHE PREMIER. 

Non-oaleucs, 

Art. t. Non-valeurs sur lo foncier . 318,000 " Il ' 

- 2. -·- sur l'impôt personnel . . 300,000 li Il 

- 3. - sur les patentes. . 90,000 li n 
Blo,000 li - li. Décharge ou remise aux bateliers en non- 

activité . . 00,000 )) Il 

- 5. Non-valeurs sur les redevances tics mines. 7,000 l) Il 

CIIAPITRE li. 

Remboursemea«, 

- I. Restitution des droits et amendes mal-à-pro- 
pos perçus . '230,000 " Il 

- 2. Itemboursemens <les postes aux offices étran- 
g·ei·s . . . . 60,000 ll )1 

34il,OOO " - 3. .Attributions aux employés des postes de ln 
moitié du port des journaux , • . , • 3o,000 )) 1) 

- 4. Attributions d'amendes forestières. . 15,000 li li 
1 

ToTAUX nu TITRE IX. . fr. J ,160,000 " Il 1,160,000 JI 
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ll"ÉCA.PITULATION. 
I! ~!@- IB!l'U.!! !B'{IJ;f!Mc.M!S!l$.i. •• !iil'IU El!i!!è -- 

NUllIÉRO 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

CHARGES CTIAI\GtS 
TOTAL. 

nes A.lltlCLBS, 0 1\ Dr NA r RE 9, E\.'fll.UJRDlNAlflES, 

1. Dette publique. 12,67ü, 100 OH 209,!>00 )l l:2>94H,ü00 06 
II. Dotations . . . 3,318,ü0B D!i ,, 3,3Hliü08 oa 
m. Ministcrc de la justice . . . . o,3H,Hts )) li-t50,000 )l o,79Ii,,Ji.',5 li 

IV. -- des aflairos étr:mgôrcs . 709,000 )) " 701,),000 ,. 
V. - de la marine . . . . 6/ifl,Htil " " (îl,D,3151 li 

vr. - de l'intérieur . . . . 11, Hl:2,031 66 li 1l, 1!)'2,031 60 
Vif. - do ln guorw . . . 2o,OOO,OOO li "]3,3fl0,000 )) 38,380,000 li 

VIH. - des finances . . 11,712,717 li -1'28,llO0 " 12,141,617 Il 

IX. Non-valeurs et rcmbourscrnens . 1,160,000 Il 11 1,160,000 Il 

Tore ux, . 7 t ,762, 21,a 67 14,o2U,400 ,, 811,2!.I0,6o3 07 ' 

Art. l er. Atu-ibutions d'amendes, saisies et confiscations opérées pnr l'adminis- 
tration des contributions. • fr. 120,000 

n 2. Restitutions des oautionnernens postérieurs il la révolution , 30,000 

n 3. Frais d'expertise de la contrlbntion personnelle. 
i> 1,. -- d'ouverture des entrepôts, • 

40,000 

14,000 

204,000 , 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 31 octobre 1836. 

PAR u Rm : 

~e ft:linistre des Fintmces J 

E. D'JIUAUT. 
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Sur 1a proposition <le Notre Ministi·e <les Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des lVIiuislres; 

A ' A 1"0UI AVON<; AllllVJ.'I~ ET .\llllE'fONS 

Le projet de loi, dont la teneur suit, sera présenté en 
Notre nom ù la Chambre des I'teprésentans, par Notre 
Ministre des Financ~s" 

A11TlCl.E P11EMŒ11. 

Les impôts directs et indirects existant au ,'H décembre 
1836, en principal et centimes additionnels ordinaires et 
extraordin?ires, tant pour le fonds. de non-valeurs qu'au 
profit de l'Etat, des provinces et des communes, continueront 
à être recouvrés pendant l'a nuée 18,'37, d'après les lois et 
tarifs qui en i·èglent l'assiette et fa perception , sauf les modi 
fications ci-après : 

1° Le principal du droit de patente sera perçu inté 
gralement; 

2° Les 2fi centimes addition riels (ordinaires) à ce droit 
sont supprimés ; 

3° Les rétributions du poinçonnage des poids et mesures 
perçues conformément mu; arrêtés des 18 décembre J 819 
(Journal Officiel, 11° 58 ), 20 décembre 1821 ( Journal 
Officiel, n° 24), 21 décembre 1822 (Jaumal Officiel, n° 54), 
J 1 février 1823 (Journal Officiel, n° 2), 27 octobre 1827 
(Journal Officiel, n° 46) et 22 mars 1829 (Journal Officiel, 
n° 5), confirmés par la loi du 29 décembre 1.831 ( Bulletin 
Oj)iciel, n° 360), sont également supprimées. 

AR'l' 2. 

D'après les dispositions qui précèdent , le Budget des re 
cettes de l'État, pour l'exercice de 1837, est évalué à la somme 
de quatre-vingt-six millions , six cent /jingt-deu:x: mille, sept 
cent francs (86,622,700 fr. ) et les recettes pour ordre à 
celle de deux cent cinquante-quatre mille francs (254,000 fr.), 
le touf conformément au tableau ci-annexé 
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Pour faciliter le service du trésor pendant le même 
exercice, le Gouvernement pourra, ù mesure des besoins 
de l'État, renouveler et maintenir en circulation les bons 
du trésor dont 1(création a été autorisée par la loi du Hi 
février 1833, mais seulement jusqu'à concurrence <le douze 
millions de francs, (12,000,000 de fr.) 

AnT. 4. 

La présente loi sera obligatoire ]p 1 °1 janvier 1837. 

Donné à Laeken , le 31 octobre 1 b36. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi 

Le ,111'nistre des Finanoes , 

E. D'HUART. 


